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Java's
Lundi, mardi, jeudi : 7h-14h / 16h-19h

Mercredi : 7h-14h
Vendredi : 7h-14h / 16h-00h

Dimanche : 10h30-13h / 16h-19h
Levée du courrier : 15h30

Voici le premier QUEDI l'actu, votre nouveau support de communication municipale ! Il vous est proposé afin de compléter les outils de
communication existants que sont le bulletin, le site internet, la page Facebook et le panneau lumineux. Son comité de rédaction est
composé des membres de la Commission Communication : Hubert LORAND, Carine PEILA-BINET, Chrystèle BARBIER, Laetitia CHIFFAIN,
Alain MASSARD, Lydie MÉAL, Ingrid PICAUT et Joseph VERGER. Cette feuille est complémentaire de votre Flash Infos, qui vous tient au
courant de toutes les actualités des associations de manière mensuelle. Vous y retrouverez des décisions municipales, les services à la
population, les chantiers en cours... Prochaines parutions : mai, septembre et novembre.

Espace culturel
02 99 06 22 53

espaceculturel@quedillac.fr
Bibliothèque

Mercredi : 10h30-12h / 16h30-17h45
Vendredi : 16h30-17h45
Samedi : 10h30-12h30

Cybercommune
Accès uniquement sur RDV pour le moment.
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TRAVAUX RN12
Les  2 bretelles au Nord de l'échangeur route de Médréac
(sens Rennes-Saint-Brieuc) seront fermées du 8 mars au 7
mai y compris le week-end et jours fériés. La déviation
officielle se fera par l'échangeur suivant (Saint-Jouan de l'Isle)
mais d'autres solutions par les sorties précédentes (La
Brohinière, le C103) pourront vous permettre de rejoindre le
bourg.

Mairie
Lundi, mardi, vendredi : 9h-13h / 14h-17h

Jeudi : 9h-12h45
Mercredi et jeudi après-midi : FERMÉ AU PUBLIC

Samedi : 10h-12h

DÉLIBÉRATIONS MUNICIPALES
Conseil municipal du 28/01/21

INFOS COVID-19
Vaccination : ouverture du centre de vaccination à
Montfort-sur-Meu pour le territoire du Pays de
Brocéliande depuis le 22 février. Prise de RDV et
renseignements au 0805 690 821 (numéro vert unique).

La prise de contact avec les propriétaires des parcelles
correspondantes à l’emplacement du projet de cantine
La modification du cahier des charges du lotissement
les forges afin d’accepter les poules sous certaines
conditions que les propriétaires devront accepter
L’abandon du droit de préemption sur les propriétés
situées 9 rue de Médréac et au Bois Romé.
Les avenants (positifs et négatifs) aux travaux relatifs à
l’équipement socio-culturel
Le rapport d’activités 2019 du Syndicat Départemental
d’Energie 35
Le rapport d’activités 2019 du Syndicat Intercommunal
d’Alimentation en Eau Potable

Le jeudi 28 janvier 2021, le conseil municipal a approuvé :

Commission communication du 21/01/21

Le recensement de la population qui aurait dû débuter le 21
janvier 2021, entraîne de nombreux déplacements et contacts
avec les habitants, difficilement compatibles avec le contexte
sanitaire. L’évolution de la situation sanitaire conduit
l’INSEE à reporter à  2022 la prochaine enquête annuelle
de recensement.

RECENSEMENT

PROGRAMME D'ALIÉNATION : CHEMINS
COMMUNAUX

Ce dossier de 2020, reporté pour cause de Covid, avance avec
la nomination de Monsieur Michel LORANT, commissaire
enquêteur. Une rencontre début mars va permettre
d'échanger avec lui sur le planning prévisionnel de ce
programme. 



Votre bibliothèque vous propose de participer au Prix "Facile à Lire" 2021 !  Ce prix est porté par l'association Livre et lecture en Bretagne
et vous est proposé en partenariat sur 5 bibliothèques de la communauté de communes Saint-Méen Montauban : Quédillac, Saint-Méen-le-
Grand, Irodouër, Saint-Onen-la-Chapelle et Landujan. Le "Facile à Lire" est un concept  de lectures d'abord en direction des publics éloignés
du livre (handicap, illettrisme, français en seconde langue...). Ce sont des ouvrages qui peuvent recouvrir plusieurs critères : histoires
courtes, illustrations, écriture au présent, gros caractères, présentation dynamique... Venez découvrir la section "Facile à Lire" adulte à
la bibliothèque, et retrouvez les 8 livres de la sélection : tous les lecteurs sont invités à voter pour leur livre favori de la sélection ! L'équipe
vous donne rendez-vous en ligne pour des médiations, et potentiellement en présentiel dans peu de temps dans le nouvel équipement
socio-culturel !

Retrouvez les infos et les actualités de la commune sur www.quedillac.fr et sur notre page Facebook 
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BIBLIOTHÈQUE : PRIX FACILE À LIRE

ÉQUIPEMENT SOCIO-CULTUREL

EMPOISSONNEMENT DE LA VILLÉE RÉNOVATION LOGEMENTS COMMUNAUX
Comme chaque année, les services de la Mairie font appel à
un éleveur de poissons pour le renouvellement de
l'empoissonnement de l'étang communal de la Villée. Cette
année, la priorité a été mise sur le brochet avec 50 kgs de mise
à l'eau. Les élus souhaitent entretenir cette activité pêche sur
ce site très reposant et en pleine nature. Elle est ouverte au
public du 24 avril au 30 novembre sous réserve de se munir
d'une carte soit auprès de la Mairie, soit au bar le Java's (4 € la
journée, 18 € le mois et 33 € l'année).

Les services techniques de la mairie ont entrepris de rénover
plusieurs appartements communaux (Place de l'Eglise et rue de
Rennes). Suite au départ de plusieurs locataires, c'était
l'occasion de rafraîchir certains logements et de faire des
travaux dans d'autres : salle de bain, électricité... Une entreprise
a également repeint l'un des appartements Place de l'Eglise. Le
marché de la location étant très actif sur notre commune, il n'y
a aucune disponibilité actuellement sur les 15 logements
propriété de la commune (7 au 11 rue de Rennes, 6 place de
l'Eglise et 2 route de la Ville au Jugé).

Merci à tout ceux qui ont pris soin de nos routes
et de nos trottoirs pendant nos 3 jours de neige !

Le chantier de construction du pôle socio-culturel entre dans sa
dernière phase. Le début du mois de mars va être consacré à la pose
du sol souple et à quelques finitions en électricité, plomberie, ventilation
et chauffage (essai du plancher chauffant...). 
Une pré-réception est prévue à la fin du mois et un délai d'un mois sera
donné aux entreprises pour lever les réserves du maître d'œuvre et du
bureau de contrôle. 
Ensuite, viendra la réception et l'installation du mobilier et du
système informatique, puis le déménagement de la bibliothèque
dans ses nouveaux locaux. L'ouverture au public est envisagée pour fin
mai, début juin.

Proposez vos idées afin de nommer ce bâtiment qui
regroupera la médiathèque, l'accueil de loisirs, une salle
pour les jeunes ainsi qu'un espace de convivialité et de

partage pour tous !
espaceculturel@quedillac.fr - 02 99 06 22 53

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES FONCIERS
A compter du 15 février, les résultats des travaux d’adaptation
du cadastre seront mis en ligne (rpcu.cadastre.gouv.fr) à
disposition des propriétaires fonciers possédant des biens sur
la commune. Du 15 février au 15 mars, ces derniers pourront
faire parvenir leurs observations sur le plan adapté
géométriquement via l’adresse courriel suivante :
ptgc.350.rennes@dgfip.finances.gouv.fr ou par courrier
adressé au Pôle Topographique de Gestion Cadastrale de
Rennes – Centre des Finances Publiques – 2 Boulevard
Magenta – BP 12301 – 35023 – RENNES Cedex 9


